
Compte rendu réunion
Commission compétition parapente

St Hilaire du 23.09.2000

Présents :     -    Jean-Jacques BIRE    Ligue Basse Normandie
                    -    Kévin BONNENFANT  Ligue Midi-Pyrénées

- Pascal CANTENOT     Président commission compétition parapente
- Anne DUFOUR           Ligue Auvergne
- Frédéric ESCRIBA      Cadre technique
- Michel GUICHARD      Responsable classement B
- Jean-Luc RIO             Ligue Bretagne
- Philippe ROEA           Ligue Rhône-Alpes
- Fabrice SIBILLE          Ligue Alsace
- Vincent SPRUNGLI      Représentant Haut Niveau

1. Classement A 2000 :

Alors que celui-ci était clairement défini dans le règlement 2000, nous avons dû le
remettre en cause suite à plusieurs événements :

• Nous nous sommes trompés dans le calendrier A et avons placé Dignes pendant
la Sierra Nevada alors qu’aucune A ne devait être pendant une PWC.

• La météo nous a permis de ne valider que 7 manches sur 30 (dont une à 400 pts
et une à 600 pts)

Ainsi le classement sans la manche du même jour en SN (Sierra Nevada) déclasse la
majorité des pilotes présents en SN et ainsi fait monter dans les 20 premiers des
pilotes qui sans ces faits ne seraient pas à ces places et met l’équipe de France loin
derrière.

En remplaçant la manche de Dignes par celle de SN pour les 20 présents en SN,
plusieurs pilotes se retrouvaient au-delà de la 70ème place et donc en B.

Pour décider, la commission s’est appuyée sur les arguments suivants :

• Vis à vis de l’international et donc pour la détermination du ranking PWC il
n’est pas acceptable que le classement national ne soit pas le reflet du niveau
français et que des pilotes puissent artificiellement être surclassés leurs
permettant ainsi de faire facilement des PWC.

• Il est important que les règlements soient appliqués le plus rigoureusement
possible sans quoi nous perdrons toute crédibilité vis à vis des pilotes et vis à
vis de l’extérieur.

• Les pilotes ne doivent pas subir nos erreurs et nous voir changer les règles quant
ça nous arrange.



Nous avons donc décidé de garder le classement sans la SN pour les échanges A et B
et en donnant des dérogations pour les membres de l’équipe de France au-delà de
la 70ème place. Ce sera donc le cassement A 2000 final.
Aussi, pour l’internationale, nous avons décidé de prendre le classement avec la SN
afin d’établir les sélections en PWC en fonction de celui ci.

2. Règlement pour La Réunion :

        Vol dans les nuages : nous avons adopté le texte joint en annexe car il est
important d’être plus clair sur les règles.

        Utilisation du GPS : nous avons adopté le texte joint, et nous expliquerons aux
pilotes les détails du fonctionnement

(Ces deux règles seront mises dans le règlement 2001 si elles donnent satisfaction à
La Réunion.)

3. Ordre du jour de la réunion de fin de saison :

• Liste A 2001 dérogations diverses  (Pascal CANTENOT)
• Le GPS en 2001 (Fred ESCRIBA)
• Le paiement des inscriptions (Fabrice SIBILLE, Philippe ROEA)
• Le classement permanent (Kévin BONNENFANT)
• Le remaniement du centre(Anne DUFOUR)
• Le calendrier A et le Championnat de France (Fred ESCRIBA)
• Bilan des délégués techniques (Pascal CANTENOT)
• La compétition parapente au féminin(Anne DUFOUR)
• Transmission des documents entre la fédé, les organisateurs et les ligues (Kévin

BONNENFANT, Michel GUICHARD)
• Les règlements de la plaine (Jean-Luc RIO, Jean Jacques BIRE)
• La CFD (Vincent SPRUNGLI)

Cette réunion aura lieu à   VALENCE LE SAMEDI 9 DECEMBRE

Afin de préparer dès maintenant cette réunion, chacun devra faire parvenir au plus
vite par mail à toute la commission une proposition relative aux différents sujets.

Les autres membres ne répondront que pour critiquer, et surtout, proposer une
autre solution.

A l’issu des différentes réponses, la personne ayant rédigé la première proposition
devra faire la synthèse, et proposer une nouvelle rédaction tenant compte des
autres avis afin que ce texte soit adopté en réunion.

Si une proposition ne génère aucune remarque, elle aura des chances d’être adopté
telle quelle, sans être rediscuté en réunion, car nous n’aurons pas le temps de
débattre de tous les sujets.




